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I –Procédure PPVE et références aux textes régissant la procédure  

1 – Rappel du contexte de la procédure de PPVE 

La présente procédure de Participation du Public par Voie Electronique concerne le projet de Plan Climat Air 

Energie Territorial de Flers Agglo. 

Par délibération n° 2019-913 du 10 octobre 2019, le Conseil Communautaire a approuvé le lancement de la 

démarche d’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial à l’échelle de Flers Agglo. 

Pour rappel, la loi n° 2015-992 du 17 août 2015, relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

rend obligatoire l'adoption d'un Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) au 31 décembre 2018 pour les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, existant au 1er janvier 2017 et 

regroupant plus de 20 000 habitants. 

Un PCAET est un projet territorial de développement durable qui a pour finalité la lutte contre l e  

changement climatique.  

Les PCAET doivent être les outils opérationnels de mise en œuvre et de coordination de la transition énergétique 

sur les territoires, pour atteindre la neutralité carbone en 2050, objectif inscrit dans la Loi n° 2019-1147 du 8 

novembre 2019 relative à l’Energie et au Climat.  

Le PCAET de Flers Agglo doit donc contribuer à répondre localement à ces objectifs, en les adaptant à l'échelle de 

son territoire, tout en étant compatible avec le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d'Egalité des Territoires (SRADDET) de Normandie, ainsi qu’avec les objectifs fixés dans le cadre du Plan de 

Protection de l’Atmosphère (P.P.A.). Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) du 

futur PLUi-H de Flers Agglo devra être compatible avec les objectifs du PCAET.  

Ainsi le projet de PCAET a été arrêté par le conseil communautaire par délibération 1473 du 25 juin 2025. 

Conformément aux dispositions règlementaires, une Evaluation Environnementale Stratégique a été réalisée 

tout au long de l’élaboration du PCAET. Elle comprend un état initial de l’environnement qui fait un état zéro du 

territoire avant la mise en œuvre du PCAET ainsi qu’un rapport environnemental qui mesure les impacts du 

PCAET sur le territoire.  

  



Le projet de PCAET a été transmis pour avis : 

 à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) qui dispose de trois mois pour rendre son 
avis, conformément à l’article R. 122-17 du Code de l’environnement.  

 au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional qui disposent de deux mois pour rendre leur 
avis, conformément à l’article R. 229-54 du Code de l’environnement.  

A l’issu de la consultation de la MRAE, du Préfet de Région et du Président du Conseil Régional, une consultation 
du public par voie électronique d’une durée de 30 jours a été organisée, conformément à l’article L. 123-19 du 
Code de l’environnement.  

La MRAE a émis ses observations le 15 octobre 2025 (avis n°2025-6018). Flers Agglo a pris acte de ces 

observations et a rédigé un mémoire en réponse en date du 23 décembre 2025. 

2- Cadre juridique de la procédure de PPVE 

Le code de l’Environnement liste, à l’article L 123-19, les projets concernés par une procédure de participation 

du public par voie électronique. Sont notamment visés les « plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 »  

Le PCAET de Flers Agglo a donc été soumis à Participation du Public par Voie Electronique. 

3 - Organisation de la procédure 
 
La participation du public par voie électronique est encadrée par le code de l’environnement et notamment les 
articles L 123-19, L 123-19-1, R 123-46-1, article R 123-46-1 renvoyant au R 123-8, et D 123-46-2 fixent les 
modalités de publication de l’avis de PPVE et son contenu, le contenu du dossier, la durée minimale, et les 
modalités de consultations du public, les documents adoptés à l’issue de la participation du public et leurs 
modalités de publicité et d’affichage (cf textes ci-dessus). 
 
Par arrêté n°25 A 416 du 19.12.2025, le Président de Flers Agglo a défini les modalités de la participation du 
public par voie électronique : 

 La mise à disposition du dossier a duré 31 jours, Lundi 2 Février 2026 au Mercredi 4 Mars 2026  
 Le dossier de PPVE a été publié sur le site internet de Flers Agglo, https://www.flers-agglo.fr dans la rubrique 

« Mon quotidien » - « Environnement » - « PCAET », 
 Le dossier de PPVE était consultable et le registre d’enquête dématérialisé était disponible sur l’adresse 

https://www.registredemat.fr/ppve-flers-agglo-pcaet ainsi qu'à partir d'un poste informatique mis à la 
disposition du public à France Service : 

 Pôle Culturel Jean-Chaudeurge 
9 rue du Collège 
61100 Flers,  

 5 place du Général de Gaulle 
61220 Briouze 

 Médiathèque La Grande Nouvelle - 8, rue Saint-Denis, à La Ferté-Macé. 
 

 Le dossier de PPVE était également consultable au siège de Flers Agglo au format papier. 

 Le public a été informé des modalités de la mise à disposition par voie d’affichage, 15 jours au moins 

avant le début de la procédure : 

 sur le site internet de Flers Agglo, à l’adresse : www.flers-agglo.fr/Mon 

quotidien/Environnement/PCAET : le 12 janvier 2026 ; 

 Le journal Ouest France : le 15 janvier 2026 ; 

 Le journal Orne Combattante : le 15 janvier 2026 ; 

 Affiché au siège de Flers Agglo le 12 janvier 2026 et aux sièges des mairies 

de Flers Agglo. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.flers-agglo.fr/
https://www.registredemat.fr/ppve-flers-agglo-pcaet


 Le public a pu adresser ses observations et/ou questions écrites auprès du Président de Flers Agglo à 

l’adresse suivante : 41, rue de la Boule – CS 149 – 61103 FLERS CEDEX ou par voie électronique à 

l’adresse suivante : pcaet@flers-agglo.fr 

 

II – Bilan de la PPVE 

Résumé des statistiques de consultation du dossier de PPVE :  

1- Nombre de nouveaux visiteurs : 390  

2- Nombre de téléchargement de chaque document du dossier de l’enquête & Nombre de visionnages 

de chaque document du dossier de l’enquête :  

 

Tableau des remarques et réponses de Flers Agglo :  

3- Nombre total d’observations : 3  

 

N° Remarques  Réponses de Flers Agglo 

1 Il n'y a aucune fiche sur les 
infrastructures de réemploi 
solidaire sur le territoire 
Voici nos propositions 
1 • Nommer un.e élu.e en 
charge du Réemploi Solidaire à 
l’échelle de la collectivité 

De nombreuses structures associatives sont engagées dans la 
transition écologique sur le territoire de Flers Agglo. Il est important 
de rappeler que Flers Agglo soutient les structures du réemploi 
solidaire, qui ont un rôle essentiel dans l’atteinte des objectifs du 
PCAET.   
 



2 • Doter Flers Agglo d’un 
schéma directeur de 
développement du réemploi, 
en articulation avec le 
Programme local de 
prévention des déchets 
ménagers et assimilés 
(PLPDMA) 
3 • Soutenir l’accès au foncier 
des structures pour 
développer le Réemploi 
Solidaire 
4 • Intégrer le soutien au 
fonctionnement des 
structures du Réemploi 
Solidaire dans sa politique 
publique de prévention des 
déchets 
5 • Faire de la sensibilisation 
un pilier du service public de 
prévention et de gestion des 
déchets 
6 • Faire du Réemploi Solidaire 
un axe fort de la commande 
publique  
7 • Prendre en charge les 
déchets des ménages issus des 
structures du Réemploi 
Solidaire n’ayant pu être 
réemployés 
8 • Contribuer à la mise en 
place de modalités innovantes 
de collecte qui augmentent les 
capacités de réemploi sur tous 
les Flux (PMCB, DEA, DEEE, 
Jouets et JEUX, ASL, ABJ...) 

Lors du Conseil Communautaire de décembre 2025, Flers Agglo a 
renforcé sa démarche sur l’économie circulaire en lançant un 
accord-cadre de fourniture de matériaux et d’éléments issus du 
réemploi. Cet accord se divise en trois grands volets opérationnels :  

1- Passation d’un accord-cadre de fourniture de matériaux et 
d’éléments issus du réemploi pour la construction et 
l’aménagement de bâtiments ;  

2- Passation d’un accord-cadre de travaux ;  

3- Passation d’un marché de conception de solution de mise en 
œuvre  

De plus, afin de renforcer sa feuille de route sur l’économie 
circulaire, Flers Agglo s’est engagé dans un Contrat d’Objectifs 
Territorial. Ce dispositif est basé sur le programme Territoire Engagé 
Transition Ecologique de l’ADEME, celui-ci est doté d’un référentiel 
sur l’économie circulaire. Le référentiel permettra d’aborder 
plusieurs sujets sur le fonctionnement de Flers Agglo, notamment 
dans :  

-  La définition d’une stratégie globale de la politique 
économie circulaire et son inscription dans le territoire ;  

- Le développement des services de réduction, collecte et 
valorisation des déchets ;  

- Le déploiement des autres piliers de l’économie circulaire 
dans les territoires ;  

- Les outils financiers du changement de comportement ;  

- La coopération et l’engagement avec les différents publics.  
Concernant les compétences de Flers Agglo :  

- Pour rappel, Flers Agglo a délégué ses compétences « collecte » 
et « traitement » au SIRTOM. 

- Flers Agglo dans le cadre de sa compétence « économie et 
attractivité du territoire » accompagne les acteurs de l’économie 
sociale et solidaire dans leurs projets.  

 
Il est proposé de venir compléter la fiche action n°29 à travers les 
rubriques suivantes :  

- Contexte : « Flers Agglo a délibéré sur un accord-cadre de 
fourniture de matériaux et d’éléments issus du réemploi en 
décembre 2025 pour une durée de quatre ans. Cet accord-
cadre permet de renforcer la valorisation des gisements de 
matériaux délaissés, issus de chantiers de démolitions, de 
rebus industriels et de déchets verts pour une utilisation 
pérenne en tant que matériau de construction. » 

- Description de / des actions : « Poursuivre le soutien auprès 
des structures du réemploi solidaire, pour qu’elles puissent 
développer leurs projets sur le territoire »  

- Objectifs : « Poursuivre l’accompagnement des structures du 
réemploi solidaire »  

- Partenaires / services associés : « structures du réemploi 
solidaire »  

 



2 Bonjour, est-ce que Flers-
Agglo a pour projet la lutte 
contre le frelon asiatique, 
compte-tenu du fait que le 
Département ne subventionne 
plus cette démarche ? Dans 
l'affirmative, par quel(s) 
moyen(s) ? Merci, bien cdlt. 

Actuellement, il n’y a aucun projet de lutte/financement par Flers 
Agglo contre le frelon asiatique. Pour rappel, la lutte contre le frelon 
asiatique est une compétence communale, ainsi les communes ont la 
possibilité d’engager des actions ciblées. Sur le territoire, il y a 
néanmoins le Groupement de Défense Sanitaire de l’Orne pour 
répondre à ces questions. 

3 Bonjour, quel(s) moyen(s) 
humain(s), financier(s) et 
organisationnels Flers-Agglo 
met à disposition de la 
préservation du patrimoine 
naturel du territoire ? En 
autre, la préservation des 
arbres centenaires arrachés 
au profit de giga-parcelles, 
favorisant les glissements de 
terrains et les pertes de 
recharge des nappes 
phréatiques ? 
Est-ce que l'ONF, la DREAL et 
et la police de l'eau sont 
impliqués dans ces réflexions 
d'ensemble ? En vous 
remerciant, bien cdlt. 

Concernant la préservation du patrimoine naturel, plusieurs moyens 
sont mobilisés. À l’échelle locale, l’action repose notamment sur des 
moyens humains dédiés, avec la présence d’un technicien rivière et 
d’une technicienne bocage. Leur rôle est de favoriser la préservation 
des milieux naturels, en particulier le bocage et les cours d’eau. 
Ces actions se traduisent concrètement par : 

 Un programme de plantation de haies antiérosive ; 

 Un suivi du bocage et de la qualité des cours d'eau ; 

 Des programmes d’entretien et de restauration des rivières.    
Ces démarches s’appuient également sur une collaboration étroite 
avec les associations environnementales du territoire, notamment 
sur des actions de sensibilisations des scolaires et du grand public. 
 
Concernant l’arrachage d’arbres centenaires, Flers Agglo ne met pas 
en place de mesures strictement liées aux arbres centenaires, mais 
65% des haies sur le territoire de Flers Agglo sont protégées dans le 
cadre de la prescription du PLUI. L'arrachage de ces haies identifiées 
doit être justifié et est soumis à une déclaration préalable, 
accompagnée d’une obligation de replantation. 
 

 

Sur le registre papier, aucune observation n’a été mentionnée. Personne n’est venu consulter le dossier au siège 

de Flers Agglo. Aucun mail, ni courrier n’a été adressé à Monsieur le Président de Flers Agglo.  

Pour mémoire, à l’issue de la Participation du public par Voie Electronique, et au plus tard à la date de la 

publication de la délibération du Conseil Communautaire et pour une durée minimale de trois mois, Flers Agglo 

rendra public, sur son site internet https://www.flers-agglo.fr le document de synthèse des propositions et des 

observations du public, ainsi que les motifs de la décision du Conseil Communautaire. 

 

 

III. Annexes  

3.1 Arrêté portant PPVE PCAET 

3.2 Avis de PPVE PCAET 

3.3 Justificatifs de parution dans les journaux  

3.4 Affichage sur le site de Flers Agglo  

3.5 Affichage photo au siège de Flers Agglo 

3.6 Extrait du site du registre dématérialisé  
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